
AFFICHE LE : 
 
 

VILLE DE CHAUFFAILLES  
 

CONSEIL MUNICIPAL  
 

Séance du 25 octobre 2007 à 18H00 
 

COMPTE RENDU 
 
 

Etaient présents : Mme BIGNON Marie-Christine, M. JOMAIN Bernard, M. MARTELIN Thierry, 
M. VINCENT René, Mme DUMOULIN Stéphanie, M. VARINARD Philippe, M. GARDON Roger, 
M. LEMPEREUR Julien, M. RAVANIER Dominique, Mme BOUTELOUP Marthe, Mme 
BONNETAIN Joëlle, Mme DURANTET Marie-josée, Mlle ANDREVON Jocelyne, Mme BEDA 
Josette, Mme CHERVIER Françoise, M. LATHUILLERE Dominique. 
 
Représentés ayant donné pouvoir : DUBREUIL Marie-Anne (pouvoir donné à Mme DUMOULIN 
Stéphanie), M. MICHEL Thierry (pouvoir donné à Mme BEDA Josette), Mme POULACHON 
Monique (pouvoir donné à Mme BOUTELOUP Marthe, M. JANDEAU Jean-Jacques (pouvoir donné 
à M. VARINARD Philippe), M. PEGUET Alain (pouvoir donné à Mme CHERVIER Françoise). 
 
Etaient absents excusés : M. GENEVOIS Robert, M. CHEVALIER René, Mme GILOT Nelly, 
M. REGEASE Daniel. 
 
Formant la majorité des membres en exercice 
Mme REGIS Isabelle a été élue Secrétaire. 

 
 
 
 
 
 

 
Madame le Maire présente ses condoléances à Mesdames BEDA et BONNETAIN pour la perte d’un 
de leur parent. 
 
Madame le Maire demande aux membres du Conseil Municipal d’approuver le compte rendu du 
Conseil Municipal du 24 septembre 2007. 
Vote à l’unanimité 
 
Madame le Maire fait part au Conseil Municipal de la correction qui doit être apportée à la 
numérotation des points à l’ordre du jour des délibérations soumises au Conseil Municipal. 
 
 

I - Résultat des forages effectués par Eau et Industrie  
 

La Commune de Chauffailles a fait effectuer des forages en vue d’une recherche en eau et ces 
forages sont restés vains. Ils ont été effectués par la société Eau et Industrie. Le marché passé 
avec cette entreprise prévoyait un compte rendu d’investigation à l’attention de la mairie. 
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Madame le Maire remercie Madame THOMAS ingénieur de la société Eau et Industrie qui 
était maître d’œuvre pour les forages en vue de recherche en eau sur la Commune de 
Chauffailles, en précisant que nous avions envisagé des forages sur une ressource profonde, 
technique qui avait été productive pour la Commune de la Clayette. 
Madame THOMAS expose les différents points qui ont conduit la méthodologie de recherche 
en eau. 
La Commune de Chauffailles est alimentée en eau depuis le tunnel de Belleroche, 
particulièrement vulnérable. Des forages ont déjà été effectués à une profondeur de 50 à 80 
mètres mais ils n’ont pas permis d’atteindre une production suffisante estimée à 15 m3 heure. 
L’emplacement des forages a été choisi à partir d’une faisabilité et d’une campagne de tests 
géophysiques, deux sites favorables ont été retenus VENTRIGNY et LA CHIZE. Il avait été 
prévu trois sondages, deux ont été réalisés à VENTRIGNY aux environ de 213 m, le troisième 
sondage prévu à la CHIZE n’a pas pu être réalisé en raison de la configuration du sol. Un 
sourcier a implanté un troisième point de sondage à VENTRIGNY, qui n’a pas donné les 
résultats escomptés en ne produisant que 4 m3 heure ce qui donne en exploitation la moitié. 
Quelques explications sur la géologie du sol de Chauffailles montrent pourquoi on n’a pas 
trouvé d’eau. 
Depuis la surface jusqu'à environ 12 mètres on trouve du granit. De 12 mètres à 253 mètres on 
trouve une alternative de granit rose et rouge mais avec peu de fractures, ce qui ne permet pas 
l’écoulement naturel de l’eau. 
Les différents forages ont été refermés et sécurisés. 
 
Monsieur LATHUILLERE demande s’il n’y avait pas un intérêt à exploiter le forage 
produisant 4 m3/heure. 
Madame THOMAS précise qu’en exploitation, ce forage ne produirait que 2 m3/heure. 
 

II - Présentation du rapport d’activité de la Communauté de Communes 
 
Madame le Maire précise que la loi du 12 juillet 1999 et l’article L5211-39 du Code Général de 
Collectivités Territoriales imposent aux communautés comportant une Commune de plus de 
3500 habitants de réaliser un rapport retraçant l’activité de la Communauté, il est adressé à 
chaque Commune membre. Communication doit en être faite au Conseil Municipal. Les 
délégués de la Commune auprès de la Communauté de Communes peuvent être entendus.  
Le Conseil Municipal n’a pas à délibérer mais prend acte de la communication du rapport de la 
Communauté de Communes. 
Une copie reste à disposition des membres du Conseil Municipal qui voudraient se procurer le 
compte rendu. 
Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport. 
 

III - Approbation de l’adhésion de la Communauté de Communes du Canton de Chauffailles 
au Syndicat Mixte des Rivières du Sornin et de ses Affluents 
 
Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le Conseil Communautaire 
de la Communauté de Communes du Canton de Chauffailles a décidé : 
D’approuver les statuts et le périmètre du Syndicat mixte des rivières du Sornin et de ses 
Affluents. 
D’adhérer à ce syndicat. 
Conformément aux dispositions de l’article L5214-27 du Code générale des collectivités 
territoriales, il appartient au Conseil Municipal de chaque Commune membre de se prononcer 
sur cette adhésion dans un délai maximum de trois mois suivant la date de notification. Après 
avoir pris connaissance de la délibération visée ci-dessus et des statuts du syndicat, Madame le 



Commun/Conseils Municipaux/CR 25 oct 2007 - 30/10/2007 3/13 

Maire propose à l’assemblée, d’autoriser la Communauté de Communes du Canton de 
Chauffailles à adhérer à cet établissement public. 
 
A 24 voix pour, 7 contres, 3 abstentions, le Conseil Communautaire approuve les nouveaux 
statuts du SYMISOA, et décide de l’adhésion de la Communauté de Communes à ce syndicat. 
 
Madame le Maire dit que tous les élus sont largement informés, et souhaite que le Conseil 
Municipal passe au vote. 
 
Pour 20, Contre 0, Abstentions : 2 Mr Marthelin Mr vincent. 
 

IV - Demande de subvention auprès du SYDRO 
 

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que dans le cadre du programme 
de renouvellement 2008, le SYDRO nous demande de lui faire parvenir avant le 1er novembre 
2007 un dossier de demande de subvention pour l’année 2008, concernant les renouvellements 
de canalisation d’eau potable pour l’année 2008. Le cabinet ICA nous a fourni un dossier 
technique concernant cette demande qui est estimée avec un coût d’objectif de 180 000€ HT. 
 
Vote à l’unanimité 
 

V - Demande de subvention exceptionnelle club de natation  
 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le club de natation de 
Chauffailles organise une soirée dansante dans la salle de réception de Coublanc, cette salle est 
louée au club 180 €. Il est de tradition d’attribuer une subvention exceptionnelle au demandeur. 
Le Conseil est appelé à attribuer une subvention exceptionnelle de 150 € au club de natation. 

 
Vote à l’unanimité 

 

VI - Demande d’aide du SYDEL pour réalisation du diagnostic énergétique des bâtiments 
 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que depuis 2004, le SYDEL propose aux 
Communes de réaliser un diagnostic énergétique des bâtiments Communaux. 
Ce diagnostic coûtera la somme 30 € par bâtiment plafonné à 450 €. Ce diagnostic permettra de 
connaître les travaux à réaliser pour économiser de l’énergie. La Commune s’engage à réaliser 
les travaux qui ont un délai de retour sur investissement inférieur à 2 ans (les petites dépenses, 
par exemple : mettre une minuterie, remplacer des ampoules, .……..). 
Une convention précisant les droits et obligations des partenaires est à signer pour engagement 
de la collectivité à réaliser ces travaux. Et bénéficier de l’aide des services du SYDEL. Le 
Conseil Municipal doit solliciter l’aide du SYDEL et autoriser la signature de la Convention 
avec le SYDEL. 
Monsieur VINCENT précise qu’il lui semble important de réaliser cette opération 
subventionnée par le SYDEL. Madame le Maire rappelle la réunion départementale du SYDEL 
qui s’est réunie à Chauffailles le 17 septembre dernier organisée par Mr VINCENT, délégué de 
la Commune de Chauffailles au SYDEL. 
 
Vote à l’unanimité 
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VII - Prime de fin d’année 
 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la prime de fin d’année 
pour le personnel est calculée à partir de la variation de l’indice 100 de la grille de 
rémunération de la fonction publique. 
La valeur l’indice 100 en 2006 était de  5 397.95 € 
La valeur l’indice 100 en 2007 est de  5 441.13 € 
Ce qui représente une variation de 0.80 
Le montant annuel de la prime en 2006 était de  200 € 
Le montant annuel de la prime de 2007 est de 
 
200 € X 0.80 % = 1.60 €          (200 € + 1.60 € = 201.60 €) 
 
Arrondi à  202 € 
 
Vote à l’unanimité 
 

VIII - Modification du tableau des effectifs 
 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que suite à une réorganisation 
des services, il est nécessaire de modifier le tableau des effectifs comme ci-dessous : 
Ancien poste adjoint administratif principal de 2ème classe 
Nouveau poste adjoint administratif de 2ème classe 
 
Vote à l’unanimité 
 

IX - Remise des prix du fleurissement 
 

Monsieur GARDON, rappelle aux membres du Conseil Municipal la répartition des 
subventions : 
Lors du vote du budget, il a été provisionné le somme de 585€ pour subventionner les 
personnes participantes. 
Ces subventions sont nominatives, après passage du jury le Conseil Municipal doit délibérer 
pour affecter les subventions nominativement. 
 

   
 

MAISON AVEC COUR  
 
Mr et Me REINA Manuel 50€ 1er Prix hors concours avec félicitations 
Me PINAT Denise 50€ 
 
Me LABROSSE Anne Marie 50€ 1er Prix avec félicitations médaille d’honneur de la 

Ville de Chauffailles 
 
 

Mr CHATELET Robert 35€ 
Mr DURANTET Roger 35€ 
Mr GELIN Lucien 35€ 1er prix avec félicitations 
Mr LABROSSE Guy 35€ 
Me LAROCHE Pierrette 35€ 
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Me CHARNAY Marie Josée 30€  
Me FAYOLLE Jeannine 30€ Prix participation 
Mr GRELAIT Bruno 30€ 
 

   
 
 

BALCON DANS IMMEUBLE  
 
Me MARTIN Marthe 35€ 1er prix avec félicitations médaille d’honneur de la 

ville de Chauffailles 
 
 

Me DELPHIN Jeanne 30€ 1er prix avec félicitations 
 
 

Mr SANLAVILLE Jean 25€ 
Mr CRUZ André  25€ 1er prix 
Mr CHANGEA Roger 25€ 

   
 
 

FACADES DANS MAISON 
 
 

Mr AUGROS Yves 15€ Prix de participation 
Me GARDON Denise 15€ 
 

   
Monsieur GARDON rappelle que la remise des prix se déroulera le 8 novembre 2007 à 18 heures salle 
du Conseil Municipal. 
 
Vote à l’unanimité 
 

X - Transfert de garantie d’emprunt de la Commune depuis  la SEMARCHA à L’OPAC 
 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que la reprise du patrimoine de la 
SEMARCHA par l’OPAC est effective depuis le 21 décembre 2006. Des prêts de la 
SEMARCHA bénéficiaient d’une garantie de la Commune de Chauffailles. 
Vu la demande effectuée par l’OPAC, Madame le Maire expose aux membres du Conseil 
Municipal que : 
Art 1er : la Commune de Chauffailles accorde sa garantie pour le remboursement des emprunts 
d’un montant de CRD de 588 076,53 € par la SEMARCHA tableau ci-dessous  

 
N° de 

Contrat 
Montant initial 

en euros 
Date de la 

dernière échéance 
CRD en euros 
au 21/12/2006 

Date de la délibération 
de Garantie 

1003214 291 170.46 01/03/2037 273 772.42 31/10/2001 
1003216 75 092.73 01/03/2052 72 877.62 31/10/2001 
1031245 270 000.00 01/06/2019 241 426.49 18/12/2003 
   588 076.53  

 
Auprès de la caisse des dépôts et consignations et transférés à L’OPAC 
Art 2 : les emprunts transférés sont garantis par la Commune de Chauffailles dans les 
conditions précitées dans le tableau ci annexé, pour la durée résiduelle de chacun des emprunts. 
Art 3 : au cas ou l’emprunteur- repreneur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas 
de tout ou partie des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait 
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encourus, la Commune s’engage à en effectuer la paiement en ses lieux et places, sur simple 
notification de la caisse des dépôts et consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
Art 4 : le Conseil Municipal s’engage, pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges d’emprunts. 
Art 5 : le Conseil autorise le Maire à intervenir à la convention de transfert de prêts qui sera 
passée entre la caisse des dépôts et consignations et les organismes ou, le cas échéant, à tout 
acte constatant l’engagement de la Commune aux emprunts visés à l’article 1er. 
 
Madame CHERVIER demande si la Commune n’aura plus d’emprunt à garantir. 
Madame le Maire lui précise qu’il ne s’agit que d’un transfert de garantie entre la 
SEMARCHA et L’OPAC. 
 
Pour 18, Contre 0, Abstentions : 4 (Me BEDA, Me CHERVIER, par Procuration Mr 
MICHEL, Mr PEGUET) 
 

XI - Location du hall de l’Espace Culturel du Brionnais pour les expositions 
 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que par délibération en date du 
1er février 2007, il a été décidé d’établir un tarif de location du hall de l’Espace Culturel du 
Brionnais dans des conditions suivantes soit de gratuité si l’artiste ne vend pas d’œuvre et de 
100 € par semaine en cas de vente d’une œuvre. 
Il est demandé au Conseil Municipal de rapporter le tarif de 100 € en cas de vente.  
Cette décision permettra de mettre les artistes sur un pied d’égalité entre ceux qui exposent au 
château et pour lesquels la mise à disposition des salles est gratuite et les exposants à l’Espace 
Culturel du Brionnais. En conséquence, la mise à disposition du hall de l’Espace Culturel du 
Brionnais est faite à titre gratuit dans toutes les conditions. 
 
Vote à l’unanimité 
 

XII - Désignation des membres de la commission pour l’élaboration du plan communal de 
sauvegarde 
 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la Commune de 
Chauffailles est recouverte par un PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Innondation). La 
Commune est aussi traversée par deux canalisations de transport de GAZ longue distance De 
VINDECY 71 à ARS 01 
La Commune doit prendre des mesures préventives en cas d’un éventuel sinistre. Il sera 
nécessaire d’inventorier les moyens existants sur la Commune de Chauffailles : hébergement, 
matériel, logistique diverses. Cet inventaire devra être réalisé en interne pour connaître le 
potentiel de la Commune à pallier à un éventuel accident. Le plan devra dans une deuxième 
étape intégrer les moyens extérieurs : pompiers, DDE, Gendarmerie, entreprises etc ….  
Pour réaliser ce plan, la Commune doit se doter d’un comité de pilotage composé d’élus et 
d’une personne en interne à la mairie pour être le référent de cette procédure. 
 
Il s’agit de Séverine MORIN, le Conseil Municipal doit élire ses représentants. Sont élus Mr 
JANDEAU, Mr GARDON, Me BONNETAIN, Mr MARTHELIN. 

 
Vote à l’unanimité 
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XIII - Décisions modificatives 
 

·  Budget assainissement : - section de fonctionnement : 
 
Dépenses :  Recettes :  
Compte 6611 + 3 000 € Compte 002 - 0.70 € 
Compte 681 - 3 000 € Compte 7012 + 0.70 € 

 
  - section d’investissement : 
 
Dépenses :  Recettes :  
Compte 2315-732 - 3 000 € Compte 28158 - 3 000 € 

 
 

·  Budget ville (section de fonctionnement) : 
 
Dépenses :  Recettes :  
Compte 66111  + 35 000 €   
Compte 67441-84 + 311 €   
Compte 67441-66 + 1300 € Compte 6419 + 36 611 € 
 
 

·  Budget Van de Walle (section de fonctionnement) : 
 
Dépenses :  Recettes :  
Compte 66111 + 311 € Compte 7474 + 311 € 
 
 

·  Budget lotissement Moitessier (section de fonctionnement) : 
 
Dépenses :  Recettes :  
Compte 66111 + 1 300 € Compte 7474 + 1 300 € 
Compte 608 + 2 000 € Compte 796 + 2 000 € 
 
 

·  Budget Trenteseaux (section de fonctionnement) : 
 
Dépenses :  Recettes :  
Compte 66111 + 200 € Compte 752 + 200 € 
 
 

·  Budget Décap control (section de fonctionnement) : 
 
Dépenses :  Recettes :  
Compte 61522 - 100 €   
Compte 66111 + 100 €   
 

·  Budget Manpower (section de fonctionnement) : 
 
Dépenses :  Recettes :  
Compte 61522 - 100 €   
Compte 66111 + 100 €   
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·  Budget Eau : - section de fonctionnement : 

 
Dépenses :  Recettes :  
Compte 681 - 5 000 €   
Compte 6611 + 5 000 €   
 
  -section d’investissement : 
 
Dépenses :  Recettes :  
Compte 2315-722 - 5 000 € Compte 28158 - 5 000 € 
 
 

·  Budget CAT (section de fonctionnement) : 
 
Dépenses :  Recettes :  
Compte 61522 - 200 €   
Compte 66111 + 200 €   
 

Monsieur le Percepteur précise que la Commune a actuellement intérêt à emprunter en taux 
fixe. 
 
Pour 18, Contre 0, Abstentions : 4 (Me BEDA, Me CHERVIER, par Procuration Mr 
MICHEL, Mr PEGUET) 

 

XIV - Ligne de trésorerie 
 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’afin de compenser la 
variation des flux entre les recettes et les dépenses de la Commune de Chauffailles, il est 
proposé aux membres du Conseil Municipal de renouveler pour une année auprès de DEXIA la 
ligne de trésorerie qui arrive à échéance en octobre 2007. 
Cette ligne de trésorerie n’est utilisée qu’en cas de besoin, elle s’élève à un montant de 
500 000€. 
Les intérêts de la ligne de trésorerie sont indexés à l’indice EONIA (indice connu à ce jour 
3.741% annuel) ramené au taux / jour d’utilisation de cette ligne de trésorerie. 
 
Pour 18, Contre 0, Abstentions : 4 (Me BEDA, Me CHERVIER, par Procuration Mr 
MICHEL, Mr PEGUET) 
 

XV - Demande de subvention pour les orgues 
 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’il a été passé un marché de 
préservation et de réparation des orgues de l’église avec l’entreprise Franck BISTOCCHI 
facteur d’orgues ; la fédération départementale des orgues sollicite au nom de la Commune de 
Chauffailles une subvention auprès du Conseil Général. 
Le montant de l’opération se divise en deux parties. Une sera réalisée dès maintenant pour 
permettre de mettre l’orgue à l’abri des dégradations dues à des insectes (type capricorne) 
nécessitant un démontage de l’instrument. L’autre partie consistera à réparer les tuyaux 
d’orgues et les mécanismes de l’orgue et permettra de réaliser une ventilation mécanique de 
l’instrument. 
Le montant prévu pour réaliser la première phase s’élève à 15 843.41€ TTC. 



Commun/Conseils Municipaux/CR 25 oct 2007 - 30/10/2007 9/13 

Le montant prévue pour réaliser la seconde phase s’élève à 19 351.28€ TTC. 
Le Conseil Municipal doit solliciter le Conseil Général pour obtenir une subvention qui 
pourrait représenter environ 50 % de la deuxième phase. 
 
Monsieur LATHUILLERE souhaite savoir s’il y a réellement urgence.  
Madame le Maire précise que les orgues sont propriété de la Commune, la demande de 
réparation a été présentée en urgence par la paroisse. 
Madame BEDA demande sur quels critères a été réalisé le cahier des charges et quand peut on 
espérer obtenir la subvention avec une demande en novembre. 
Madame le Maire précise que le cahier des charges et l’expertise du podium ont été réalisés par 
Monsieur BISTOCCHI, facteur d’orgues et que la subvention sera portée par Mr MARTINET 
Président Départemental des orgues qui connaît bien les procédures. 
 
Vote à l’unanimité 
 

XVI - Compte rendu de délégation de Madame le Maire 
Madame le Maire rend compte de l’exercice de la délégation qu’elle a reçue du Conseil 
Municipal en matière : 
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XVII- Divers  
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal des difficultés que nous avons à obtenir les 
subventions du Conseil Général, mais ce n’est pas du fait de la Commune de Chauffailles, la 
Commune de Paray le Monial s’en plaint aussi. Un texte du groupe UMP NI sur le bulletin 
départemental auquel la Commune de Chauffailles s’associe, s’intitule 
« PAROLES PAROLES » je cite : 
 
« Dès Mars 2004, la nouvelle majorité départementale socialiste nous a annoncé avec 
………………………….   Faute de volonté politique  
 
On constate d’ailleurs, que ce bulletin ne fait jamais apparaître la programmation de l’Espace 
Culturel du Brionnais, et ce n’est pas faute de communiquer auprès de ce magazine et 
d’envoyer les programmes parfois d’artistes de renommée nationale. 
 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la réunion du comité de ligne TER avec la 
SNCF et les élus des deux régions et départements qui s’est tenue à Lozanne le 23 octobre 
dernier. Tous les élus de la vallée d’Azergues se plaignent du matériel, des retards, du 
cadencement des trains. Une réunion se tiendra début novembre pour rénovation de la Gare de 
Chauffailles et l’on reparlera du cadencement des trains, du matériel et des retards constatés. 
 
Monsieur LATHUILLERE informe le Conseil de la mauvaise qualité de réception de la 
télévision sur Chauffailles. 
Madame le Maire répond que le problème est traité à chaque fois. Les demandes sont 
répercutées sur les opérateurs. 
 
Madame CHERVIER demande à quoi sert le stationnement interdit centre ville. 
Madame le Maire répond qu’il s’agit de permettre aux poids lourds de se croiser pendant les 
travaux de l’avenue du château. Effectivement, il sera demandé à la police municipale de 
verbaliser avec plus de fermeté pour permettre le croisement des poids lourds au centre ville. 
 
Madame BEDA demande si une pétition a été envoyée en Mairie pour le maintien de la 
juridiction de Charolles. 
Madame le Maire rappelle les actions qui ont été menées par la Mairie de Chauffailles pour le 
maintien de la juridiction de Charolles. 
Alertée par le barreau dès le 27 juin dernier, une lettre a été envoyée au Député et au barreau 
dès le 28 juin. Le Député nous a répondu le 11 juillet et le 10 septembre, le 1er octobre nous 
avons reçu un courrier de remerciement des avocats. Le 18 octobre nous avons signé une 
pétition en direction du Député et de Madame le garde des sceaux. Le 23 octobre dernier je 
n’étais pas à la manifestation organisée à Charolles parce que je pense que la loi ne se fait pas 
dans la rue comme vous semblez le croire et comme Mr REBILLARD l’a fait en 2001. De 
plus, ce jour j’étais en réunion d’école à Gabrielle Colette. 
Monsieur LATHUILLERE ne comprend pas que les Français ne soient pas tous d’accord pour 
voir diminuer le coût du service public et manifestent pour conserver des juridictions locales 
qui concernent une population somme toute restreinte. 
Ce n’est pas l’avis de Madame le Maire qui précise que notre rôle est de faire en sorte que les 
services de proximité soient maintenus dans nos campagnes. Les exemples sont 
malheureusement nombreux. 
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Madame DUMOULIN rappelle au Conseil Municipal la prochaine collecte alimentaire les 23 
et 24 novembre 2007 sur les parking de Champion et d’Intermarché. Elle invite les membres 
du Conseil Municipal à s’associer à cette opération, en prenant contact avec Estelle ETRE au 
CCAS. Cette collecte est réalisée sous l’égide du CCAS et de certaines communes du Canton. 
 
Madame le Maire rappelle le prochain spectacle organisé pour la lutte contre le cancer qui se 
déroulera à l’espace culturel le 3 novembre à 20h 30. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 19h 30. 

 
 

 


